
60 Millions de Piétons, voix 
des piétons par son expertise 
reconnue, agit pour une 
reconnaissance de cette mobilité 
au cœur des politiques publiques.

Pour faire ses courses,  
aller au travail, chez le médecin, 
prendre un bus, emmener son 
enfant à la crèche, à l’école... 
ou simplement pour le plaisir 
de flâner, d’une promenade, 
la marche à pied est notre 
mobilité quotidienne.

Important pour la santé  
de nos enfants, précieux pour 
les personnes âgées, ce mode 
de déplacement est bénéfique 
pour l’environnement et fait 
partie de la solution d’une 
transition écologique  
et énergétique.

La marche, 
la première 
des mobilités
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Pour des trottoirs 
praticables 

Remédier aux trottoirs étroits, 
encombrés de mobilier urbain, occupés 
par des véhicules, 2 roues et trottinettes 
électriques, envahis par des terrasses de 
restaurants et café ; revêtements déformés…

Pour des cheminements 
piétons continus

Récupérer des trottoirs, disparus dans les 
zones péri-urbaines ou inexistants dans 
les villages pour prendre un bus scolaire ; 
raccourcir des cheminements rallongés 
par la coupure de grandes routes ou de 
chemins de fer, détournés par des chantiers 
ou d’immenses carrefours giratoires.

Pour un sentiment 
de sécurité

Faire respecter les règles de l’art de 
l’aménagement pour traverser les 
routes où les passages piétons ne 
respectent ; éclairer les trottoirs pour 
marcher paisiblement la nuit.

1. Une expertise reconnue 
auprès des législateurs

Dans les ministères, à l’Assemblée 
nationale, au Sénat, 60 Millions de 
Piétons porte des textes pour des Plans 
« Mobilité piétonne » obligatoires :

  

Suppression des discontinuités des 
cheminements piétons et des effets de 
coupures dus aux grandes infrastructures 
(routes, voies ferrées et fluviales)

  

Sanctuarisation des trottoirs bannissant 
le stationnement et la circulation 
des quatre et deux roues motorisés y 
compris les vélos et les trottinettes.

  

Contrôle de l’accessibilité de la voirie 
aux personnes handicapées

  

Prévention des accidents piétons par 
l’audit de sécurité des passages piétons, 
l’amélioration de l’éclairage des trottoirs, 
l’apaisement du trafic par la création 
de vraies zones de rencontres.
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DE SOUTENIR
60 MILLIONS 
DE PIÉTONS

MARCHER  
CONFORTABLEMENT  
ET EN SÉCURITÉ 
DANS NOS QUARTIERS

www.pietons.org

60 Millions de Piétons

2. Une écoute des habitants, 
des actions auprès des  
élus en régions

30 correspondant∙e∙s Piéton sont 
à l’écoute des plaintes des piétons, 
sollicitent des audits de sécurité 
des aménagements piétons.
Ils développent une culture piétonne 
auprès des élus, là où la mobilité piétonne 
figure à peine dans les programmes 
de mobilité des municipalités. 
Ils plaident pour la prise en compte des 
déplacements à pied dans les documents 
d’urbanisme et les projets d’aménagement.

3. La voix des piétons  
dans les médias 

Sollicitée régulièrement par la presse 
nationale et régionale, présente sur 
les réseaux sociaux, l’association 
médiatise la cause des piétons et 
valorise la mobilité piétonne.

4. Plus fort dans  
un réseau de partenaires

Conseil National  de la Sécurité 
Routière ; Collectif Place aux Piétons ; 
La galaxie Mobilité réduite ; International 
Federation of Pedestrians

Au sein du collectif Place aux Piétons, 
60 Millions de Piétons a participé à 
la réalisation du baromètre des villes 
marchables en 2020 et 2022.

Hauts-de-France
Boulogne-sur-mer ; 
Roubaix

Bretagne
Saint Brieuc ; Trégor

Pays de la Loire
Arnage ; Les 
Sables-d’Olonne ; 
Nantes-
Métropole

Centre- 
Val de Loire
Tours

Nouvelle 
Aquitaine
Bordeaux ; La Rochelle ;  
Niort

Occitanie
Montpellier ; Perpignan ; 
Toulouse

30 correspondant∙e∙s en France métropolitaine

Île de France
Boulogne-Billancourt ; Évry ; 

Val d’Yerres - Val de Seine ; 
Paris ; Rambouillet ; Saint-

Quentin-en-Yvelines ;  
Saint-Rémy-lès-Chevreuse

Grand Est
Reims ; 

Strasbourg

Bourgogne-
Franche-

Comté
Besançon

Auvergne-
Rhône-Alpes
Annecy ; Die ; 

Grenoble-Métropole ;  
Lyon-Métropole

PACA
Cannes ; La Ciotat ; 

Marseille ; Nice ; Toulon


